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CANTONS

La politique culturelle dans le Canton de

Soleure

La conservation des monuments historiques dans le Canton

de Soleure

De 1943 ä 1946, Gottlieb Loertscher, alors etudiant, a

profite de ses vacances universitäres pour faire des recher-
ches architecturales de grande envergure sur l'eglise colle-
giale de Schönenwerd. Par la suite la documentation ainsi
reunie lui a servi de materiel de base pour la redaction de sa

dissertation. En raison de son activite dans le domaine
culturel, le Conseil d'Etat du Canton de Soleure a done

nomme Gottlieb Loertscher premier responsable de
l'inventaire des monuments historiques en 1947 et conser-
vateur cantonal en 1951, poste auquel s'ajoutait celui de

directeur de la commission des biens culturels comprenant
neuf membres, qui s'occupait alors de toutes les activites
dans le domaine de l'archeologie, des inventaires, de la
conservation des biens culturels ainsi que de la protection de
la nature et du paysage. C'est en 1957 que Gottlieb Loertscher

est finalement nomme premier conservateur des

monuments historiques du Canton de Soleure, ä la tete
d'une petite equipe de collaborateurs composee d'une
secretaire, d'un dessinateur et d'un architecte employe
temporairement. C'est en 1974 que Gottlieb Loertscher a

pris sa retraite, son successeur Georg Carlen a occupe le

poste jusqu'en 1992, date ä laquelle Samuel Rutishauser a

ete nomme conservateur cantonal des monuments historiques.

Le service de conservation des monuments historiques fait
aujourd'hui partie de l'Office de la culture et des sports
dependant lui-meme du Departement de Instruction
publique et est place sous la direction du conservateur cantonal
des monuments historiques entoure d'une equipe de
collaborateurs composee d'un architecte pour les questions
techniques de conservation, d'un technicien en construction,

d'un comptable et d'une secretaire. Le poste de

responsable de l'inventaire des monuments historiques n'est

pas occupe en ce moment. Actuellement on etudie si le
service de protection des biens culturels ne devrait pas etre
rattache au service de conservation des monuments
historiques.

Apres les annees de haute conjoncture et done de prosperite
dans le domaine des constructions, il convient dorenavant
de se consacrer un peu plus aux travaux de base relegues
pendant cette periode au second plan. C'est ainsi qu'ä
l'heure actuelle un groupe de travail nomme par le Conseil
d'Etat comprenant des personnes de differents horizons

s'occupe de la revision de l'ordonnance de 1962 sur la

protection des biens culturels historiques, depassee dans
bien des domaines. L'ordonnance revisee permettra d'avoir
ä disposition un texte juridique actuel base sur la Loi sur
l'amenagement du territoire et sur les constructions qui regit
les activites dans le domaine de la conservation des monuments

historiques et de l'archeologie et definit les

competences. Parallelement il conviendra de reformuler les

objectifs de la conservation des monuments historiques. Par
ailleurs des efforts sont entrepris pour coordonner les
täches similaires ou de meme nature accomplies dans les
differents departements et offices.

La täche principale de la conservation des monuments
historiques consiste ä proteger et conserver le patrimoine
historique tres varie, place sous protection dans le canton.
Pour accomplir ce travail, le service de conservation des

monuments historiques dispose d'un budget ordinaire de

2,15 millions de francs. Actuellement ce sont surtout les

projets de petite envergure qui sont en attente. De grands
travaux de restauration sont en cours ä Soleure (ancienne
eglise franciscaine), ä Dornach (Goetheanum) et ä Nieder-
gösgen (eglise du chateau de August Hardegger). La remise
en etat des interieurs d'une autre construction neo-baroque
de Hardegger, situee ä Kestenholz, est egalement prevue.
Les responsables de ces travaux sont assistes par des

specialistes en recherches sur les constructions qui, par
leurs etudes, apportent des elements nouveaux et facilitent
considerablement les prises de decisions.

En plus de ces täches, le service de conservation des

monuments historiques donne son avis chaque annee sur un
grand nombre de projets de construction dans les zones

protegees et dans les centres des communes. II travaille
intensement avec le service d'amenagement du territoire et
s'applique ä soutenir les communes dans leurs efforts pour
proteger les sites et ä les sensibiliser aux probl£mes de la
conservation du patrimoine.

Le service de conservation des monuments historiques va
devoir ä l'avenir accorder plus de temps aux inventaires qui
sont un domaine essentiel de son activity. Pour ce faire, il va
etre necessaire d'engager un specialiste pour les inventaires
des monuments historiques. Le volume III des 'Monuments
d'Art et d'Histoire de la Suisse' du Canton de Soleure sur les

districts de Thal, Thierstein et Dorneck date de 1957 et a ete

redige par Gottlieb Loertscher. Le manuscrit redige par
Benno Schubiger qui constituera le volume I, introduction
au canton et la ville de Soleure, lere partie, est termine et
devrait paraitre encore cette annee. Ce travail dont l'interet
depasse les frontieres cantonales doit etre poursuivi car il est
ä considerer comme une documentation de base

indispensable.

Par ailleurs il va falloir se mettre systematiquement ä

l'elaboration des inventaires des sites ä proteger car ils
constituent une base capitale non seulement pour le travail
quotidien du service de conservation des monuments histo-
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riques mais encore pour l'amenagement du territoire. Ces
inventaires doivent absolument etre elabores en coordination

avec les inventaires du service de protection des biens
culturels. II est prevu que le service de conservation des

monuments historiques s'occupe des mesures de coordination

et etablisse un concept pour la poursuite de la colla-
bortion. Le parent pauvre du canton de Soleure reste et
demeure la recherche sur l'habitat rural. Avec les moyens
modestes ä sa disposition, le service de conservation des

monuments historiques essaie au moins d'eviter que les
nombreuses maisons malheureusement vouees ä la demolition

ne disparaissent pas sans qu'une documentation soit
etablie.

Samuel Rutishauser

L'archcologie dans le Canton de Soleure

En publiant Tordonnance sur la protection des monuments
historiques appelee 'Altertümer-Verordnung', le Canton
de Soleure a dejä en 1962 place sous protection l'ensemble
des biens immeubles du sous-sol et les objets provenant des
fouilles. A l'heure actuelle cette ordonnance fait l'objet
d'une revision totale car eile contient un certain nombre de

points qui sont aujourd'hui depasses, afin d'etre adaptde aux
autres ordonnances edictees sur la base de la Loi sur les
constructions. L'archeologie cantonale a pour role de veiller
ä la protection des objets provenant de fouilles et des lieux
de fouilles. Elle doit plus particulierement s'acquitter des
täches suivantes: elaborer et completer les inventaires
archeologiques, proceder ä des fouilles et etablir des
documentations sur les lieux de fouilles en danger, rechercher,
restaurer et inventorier les objets archeologiques, analyser
scientifiquement les lieux de fouilles et les objets trouves et
enfin publier les resultats de ces travaux.

Vu de l'exterieur, les fouilles semblent constituer la princi-
pale activite du service cantonal d'archeologie. En realite,
les fouilles, comparees au travail qu'elles entrainent, ne
representent pas plus que la pointe de l'iceberg. L'elaboration
de la documentation, des inventaires, des croquis, des

exploitations scientifiques demandent beaucoup plus de
travail que les fouilles sur le terrain. Jusqu'ä recemment, le

service d'archeologie du Canton de Soleure disposait de si

peu de personnel et de moyens financiers si modestes qu'il
lui etait impossible d'effectuer en plus des fouilles, les

travaux correspondants sus-mentionnes. C'est pour cette
raison d'ailleurs qu'actuellement les collaborateurs se trou-
vent confrontes ä une reelle montagne de documents qui
n'ont ete ni classes ni etudies. Depuis quelques annees le
service essaie de liquider cette masse de dossiers en attente
en les confiant ä des etudiants redigeant des travaux de
licence ou ä des chercheurs exterieurs au service.

Depuis dcux ans, le service cantonal d'archeologie fait partie
de l'Office de la culture et des sports recemment cree qui
lui-meme depend du Departement de l'instruction publi-

CANTONS

que. Cette organisation permet au service d'archeologie
d'etre en contact direct avec d'autres institutions s'occupant
de la conservation des biens culturels; par contre ses

partenaires les plus importants dans le domaine de la
conservation du sous-sol sont plus difficilement accessibles.

A ce niveau l'organisation en vigueur auparavant qui in-
cluait le service d'archeologie dans l'Office de l'amenagement
du territoire dependant du Departement des constructions
publiques pr6sentait plus d'avantages. Apparemment il n'y
a done pas de solution ideale.

Au cours des deux dernieres annees plusieurs collaborateurs

temporaires ont pu etre engages ä long terme et
integres dans le tableau des effectifs. Le service cantonal
d'archeologie dispose aujourd'hui de huit postes dont six ä

plein temps. L'equipe des collaborateurs comprend trois
archeologues, deux techniciens en fouilles, un dessinateur,
une restauratrice de ceramiques et une secretaire-compta-
ble. Le budget de base s'eleve actuellement ä environ Fr.
800*000 auxquels s'ajoutent d'autres sources de financement
(le Fond de loterie, le Fonds national Suisse, etc.), ce qui
porte les moyens financiers ä disposition ä 1,4 million de
francs. Cette somme permet essentiellement de pratiquer
des fouilles de sauvetage et de mener ä bien les travaux
scientifiques qui en decoulent. Les travaux scientifiques de

recherche, les releves topographiques complexes, les

travaux de Photographie, les travaux de conservation et de
restauration des metaux et des matieres organiques sont
confies ä des tiers.

A cote de la surveillance de nombreux chantiers, des

explorations, de la mise ä jour des objets et des fouilles
urgentes de petite envergure, le service cantonal d'archeologie
a 6galement, au cours des dernieres annees, men6 ä bien
plusieurs grands chantiers de fouilles planifies visant le

sauvetage de certains sites. On peut ici citer le chantier de
la ferme romaine de Biberist / Spitalhof sur le trace de la
future autoroute N 5. De 1982 ä 1989 20*000 m2 represen-
tant 40 % de l'ensemble du domaine agricole ont fait l'objet
de fouilles archeologiques. L'exploitation de ce site de

fouilles va occuper le service cantonal d'archeologie encore
pendant des annees. A ce grand projet se sont ajoutees
plusieurs fouilles dans la vieille ville de Soleure qui ont
permis une meilleure connaissance de Soleure ä l'epoque
romaine. C'est ainsi que Ton ait en possession pour la

premiere fois d'indices concrets prouvant 1'existence d'un
quartier de potiers, 1'ancien trace de la berge et la situation
du pont romain. Ces fouilles ont permis d'aboutir ä un
resultat d'une importance scientifique particuliere. II a en
effet ete possible de determiner l'ägc du camp de la fin de

l'epoque romaine dont la date n'avait jusqu'ä present pas pu
etre dcfinie. Grace aux fouilles archeologiques entreprises
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pres de 1'ancien cindma Elite, on sait dorenavant que les

fortifications du camp ont ete construites entre 325 et 350

apres J. C.. La presentation detaillee des resultats de ces

fouilles est pr£vue pour cette ann6e et sera suivie l'annee

prochaine par la publication des resultats des fouilles
Soleure / Vigier-Häuser. En plus de ces activites scientifiques
bien sp^cifiques, le service cantonal d'archeologie travaille
ä l'heure actuelle dans le cadre d'un projet du Fonds national
suisse sur le site d'Oberbuchsiten / Bühl datant du debut du

moyen äge. Ces travaux devraient permettre d'obtenir des

elements determinants non seulement sur la periode entre
la fin de l'Antiquite et le debut du moyen äge mais encore
sur la delimitation ethnique entre les Alamans et les Latins.

Depuis 1979, le Canton de Soleure publie sa propre revue
d'archeologie 'Archäologie des Kantons Solothurn* qui
paralt tous les deux ans et est 6ditee par la Commission
cantonale d'archeologie. Cette revue publie des articles et
un rapport sur les fouilles en cours et les resultats obtenus

pendant les deux dernieres annees. Elle est actuellement
tiree ä 1'800 exemplaires et est distribute gratuitement aux
membres de la Historischer Verein de Soleure. Elle peut
egalement etre obtenue par abonnement, par numero indi—

viduel et par echange de publications. Des travaux mono-
graphiques plus importants ont ete publies dans des series

scientifiques dejä existantes (par exemple, la serie 'Antiqua'
de la Societe Suisse de Prehistoire et d'Archeologie).

A l'exception du Museum Altes Zeughaus specialise dans

l'histoire militaire, il n'existe pas de musees cantonaux ä

Soleure. L'exposition archeologique du Historisches
Museum d'Olten permet d'avoir une vue d'ensemble de la

prehistoire et de l'archeologie de l'ensemble du canton. C'est
dans ce musee que se trouve egalement la collection cantonale

d'objets archeologiques. II existe egalement une petite
exposition archeologique essentiellement consacree ä
Soleure ä l'epoque romaine dans la Pächterhaus du Historisches

Museum Blumenstein ä Soleure. Quelques musees

regionaux et locaux presentent par ailleurs differents objets
archeologiques du Canton de Soleure.

Hanspeter Spycher

L'encouragement de la culture dans le Canton de Soleure:
lere partie

Le dechirement geographique du Canton de Soleure auquel
on fait toujours allusion et que Ton ne peut pas nier a laisse
des traces au fil du temps et est ä l'origine du paysage culturel
varie et multiforme qui se manifeste et s'exprime aujourd'hui.
II est difficile de definir une forme culturelle typique et

caracteristique du Canton de Soleure. Peu importe d'ailleurs,

pour les Soleurois il est important qu'il existe une vie
culturelle qui corresponde aux besoins des habitants du
Schwarzbubenland, de la ville de Soleure ou des regions de

Niederamt et de Thal. C'est done dans le detail que l'on
pergoit ou plutöt que l'on ressent l'origine locale ou regionale

des createurs de la culture soleuroise.

Une politique culturelle de 1'unite...

La Loi sur l'encouragement de la culture de 1967 et
l'Ordonnance qui en decoule sur le Kuratorium cantonal de

1978 ont 6te promulguees car le Canton est d'avis qu'il est
de son devoir de soutenir et d'encourager les createurs
culturels. Dans la constitution cantonale, Particle concer-
nant la culture (art. 102) a ete formuie de telle sorte que les

deux textes juridiques pr6alablement cites n'ont pas dü etre
modifies jusqu'ä ce jour. Parmi les textes juridiques regissant
la vie culturelle, on peut encore citer l'Ordonnance sur le
fonetionnement du Palais Besenval datant de 1989. Ces

textes Idgislatifs agreablement concis sont l'expression de la
necessite reconnue d'integrer la culture de fagon manifeste
dans le procesus de developpement d'un ensemble politique
actif. Et ceci sans diminuer la liberte creatrice des artistes et
la libre diffusion et la circulation des biens culturels. La
composition du Kuratorium cantonal pour l'encouragement
de la culture tient, au niveau du personnel, düment compte
de l'influence regionale. Dans le Canton de Soleure, nous
faisons en sorte que la multiplicity culturelle tres marquee
par les influences regionales se manifeste dans l'homogeneite
de l'encouragement de la politique culturelle.

La culture soleuroise evolue dans un milieu fecond. D'un
cöte la domination des revendications et des influences

regionales, de l'autre cot6 les efforts de la politique culturelle

cantonale pour trouver une base commune aux
exigences et pretentions les plus diverses. L'objectif du Canton
est une politique culturelle cantonale orientee vers le futur
avec sa dynamique et ses idees propres se developpant au
sein d'instances creees pour la promotion de la culture (dans
lesquelles travaillent des personnes interessees ä la culture,
des createurs et des promoteurs de la culture) afin d'influencer
positivement le developpement culturel de teile maniere

que T'acquis culturel' soit preserve meme dans les p^riodes
economiquement difficiles.

C'est le 6 mai 1990 que le centre culturel cantonal du Palais
Besenval a ete inaugure ä Soleure. Le Palais Besenval est

plus que le bätiment construit entre 1701 et 1706 ä un
emplacement ideal au bord de I'Aar par les freres Viktor et
Urs Besenval. Le Palais Besenval represente avant tout la

realisation d'une idee dans le cadre de l'encouragement de

la politique culturelle soleuroise. L'idee selon laquelle un
echange culturel intercantonal intensif et encourage inten-
tionnellement doit avoir lieu pour que l'unite, justifiable au
niveau politique et citee precedemment, puisse etre atteinte
avec plus de force et plus de volonte. Au cours des quelques
annees d'existence depuis son inauguration (qu'est-ce que
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4 annees pour le developpement culturel?), le centre cul-
turel du Palais Besenval est devenu une veritable institution
qui aujourd'hui est plus active que Ton aurait pu esperer lors
de son inauguration.

Le Palais Besenval accomplit son oeuvre culturelle ä plu-
sieurs niveaux. Fidele ä l'idee de ses createurs, le centre
culturel des bords de l'Aar est le Symbole et l'expression de
la conscience culturelle regionale dans la capitale cantonale
comme en temoignent de maniere frappante les expositions
sur les regions de Schwarzbubenland, de Thal et de Granges.
Parallelement le Palais Besenval sert de plaque tournante ä
la diffusion culturelle entre les regions.

Le Palais Besenval est egalement le centre de documentation

de la creation culturelle soleuroise. II abrite une
documentation sur les auteurs soleurois vivants qui com-
prend environ 200 noms. A l'heure actuelle une documentation

sur les createurs specialistes des arts decoratifs est en
cours de realisation, eile contiendra environ 400 noms une
fois terminee. L'elaboration de documentations dans le
domaine de la musique, de la Photographie, du film et de la
video est en pleine extension.

Le comite de gestion du Palais Besenval place depuis le
creation du centre culturel sous la direction du Professeur
Peter Andre Bloch, specialiste de litterature, con^oit cette
institution des bords de l'Aar comme un espace culturel
multiforme. Des conferences, des colloques, des cours y ont
lieu, les locaux servent de centre d'information pendant les
Journees du film et de la litterature, le comite de gestion et
le directeur du centre, Cäsar Eberlin, travaillent ä

l'elargissement de la notion de culture ä laquelle ils donnent
un sens concret en attirant habilement des manifestations
specifiques. Des colloques reunissant des conteurs locaux
racontant des anecdotes typiques de la region soleuroise ou
les redacteurs des nombreuses feuilles communales
d'information, des expositions d'oeuvres d'art se situant
entre l'art et l'artisanat, autant de manifestations qui moti-
vent, eveillent l'interet, stimulent et permettent de tenter
quelque chose de nouveau. A cela s'ajoutent des manifestations

directement organisees par l'Office de la culture et des

sports (Directeur Thomas Bürgi). La collaboration entre
l'Office de la culture et des sports et le centre culturel du
Palais Besenval a permis de creer entre autres un concept
pedagogique d'approche des musees. Une brochure sur le
tourisme culturel a ete elaboree qui renseigne sur les Salles

et les services ouverts au public, un repertoire des musees
a ete mis au point qui est regulierement mis ä jour et sert aux
ecoles comme precieux materiel d'information. Ces exem-
ples ne sont que quelques echantillons pris dans la longue
liste des prestations. D'une maniere generale, dans le
Canton de Soleure, on a depuis longtemps reconnu que la
collaboration etroite est le meillcur garant d'une vie culturelle

epanouie.

CANTONS

Des extensions en perspective

Une des expositions organisees par l'Office de la culture et
des sports au centre culturel du Palais Besenval merite une
attention particuliere. II s'agit de l'exposition sur l'architecture
finlandaise qui a ete completee par la suite par une exposition

sur les createurs artistiques finlandais. Cette exposition

consacree ä l'architecture a connu un tr&s grand succes
qui a depasse tout ce qe Ton avait pu imaginer. Ce succes a

encourage les responsables ä organiser une exposition sur
l'architecture soleuroise (1920 - 1940) et on a pu constater
un interet croissant au sein de la population pour les

questions architecturales. Heureusement le goüt pour
l'architecture de qualite est tres present dans la culture
contemporaine soleuroise. On peut citer un premier resul-
tat concret et positif de cette vague de sensibilisation:
l'exposition sur Ernst Gisel, createur du Parktheater de

Granges. Pour le Kuratorium, cet engouement pour les

questions architecturales a ete l'occasion d'integrer
l'architecture dans la commission specialisee des arts appli—

quees.

Parmi les commissions specialisees, la commission des arts
appliques et de l'architecture joue un role particulier. Elle
est consultee chaque fois que les bätiments publics font
I'objet de mesures d'embellissment artistique. Le projet de

cette commission 'L'art dans les espaces publics' est d'une
importance particuliere. En collaboration avec la Societe
des peintres, sculpteurs et architectes suisses, cette
commission specialisee propose aux communes des conseils

pour l'amenagement artistique des espaces et des bätiments
publics. Au cours des premieres annees d'existence de ce

projet, 1,2 million de francs a ete accorde ä des createurs
artistiques soleurois pour la realisation de travaux artistiques

dans les bätiments et espaces publics.

Le Canton de Soleure fait parier de lui

Ce sont bien sür essentiellement des Soleuroises et des
Soleurois qui sont connus au-delä des frontieres cantonales
comme createurs artistiques ou promoteurs de la culture.
Nous preferons renoncer ä une liste des noms car il faudrait
certainement au moins en citcr un millier. - Dans le Canton
de Soleure il existe quelques manifestations que l'on peut ä

bon droit considerer comme les piliers de la culture soleuroise.

Les Journees du Film de Soleure sont connues au
niveau international, Les Journees de la litterature de
Soleure n'ont pas non plus besoin d'etre presentees. On peut
egalement citer les Journees du cabaret d'OIten qui jouis-
sent d'un grand succes et ä Granges, une fois tous les trois
ans, a lieu la Triennale internationale des graphiques
originaux. Ces quatre manifestations sont essentiellement
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organisees par des personnes privees qui investissent beau-

coup de travail, d'argent et de passion pour la culture. Le

paysage culturel soleurois est tres vivant; on assiste actuel-
lement ä la naissance d'autres manifestations qui connais-
sent egalement du succes: le 'Classic Open Air* qui a lieu
l'ete ä Soleure, les representations d'opera organisees l'ete

par Rene Kunz dans la Passionshaus, riche en traditions, et

qui, par leur quality, ont trouve un echo positif au-delä des

frontieres cantonales. II faut encore citer le 'Mazzini-
Stiftung' qui existe depuis 1991 ä Granges, installee dans le

foyer pour enfants Bachtelen oil le combattant italien pour
la liberte, Giuseppe Mazzini, avait trouve asile et refuge et

qui constitue un lieu commemoratif. Cette fondation a pour
täche de maintenir et d'intensifier les relations culturelles
avec l'ltalie. Compte tenu des efforts culturels entrepris
jusqu'ä present et la longue et riche tradition culturelle, le

Canton de Soleure doit considerer son avenir avec prudence
mais avec une certaine confiance. On peut s'attendre ä ce

que la phase innovatrice contemporaine reserve des surprises

agreables dans le futur.

Rainer W. Walter

L'encouragement de la culture dans le Canton de Soleure:
2eme partie

L'Office cantonal de la culture et des sports

«Par exemple, on peut s'imaginer une maison, une maison
ä quatre etages avec un escalier qui les relie et les separe»,
c'est ainsi que Peter Bichsel commence une de ses premieres
histoires. Par exemple, on peut egalement comparer l'Office
de la culture et des sports du Canton de Soleure ä une
maison, une maison de huit etages avec des pieces principals

et des pieces secondaires, avec des portes et un escalier

qui les relie et les separe. C'est une maison spacieuse, une
maison faite de vieux elements et d'elements nouveaux,
voulus par les architectes, qui cherchent ä s'integrer de

fa^on harmonieuse. C'est une maison parmi tant d'autres et
eile n'est certainement pas la plus significative. Pour cela
eile est trop petite et pourtant trop grande pour ne pas etre
vue. C'est peut-etre exactement cela que ses createurs ont
voulu.

L'Office cantonal de la culture et des sports cree le ler
janvier 1991 travaille en etroite collaboration avec le
Kuratorium cantonal pour l'encouragement de la culture qui lui
est adjoint et compte 40 collaborateurs. La direction de

l'Office se compose d'un responsable et d'un assistant

auxquels sont attaches deux collaborateurs. L'Office de la

culture et des sports comprend plusieurs services: le centre

culturel cantonal du Palais Besenval, le Chateau de Wald-
egg, le service de coordination des biblioth&ques pour les

ecoles et les communes, le musee d'histoire militaire 'Altes
Zeughaus', la conservation des monuments historiques,
l'archeologie et les sports. La biblioth&que centrale de

Soleure et le Chateau de Wartenfels ä Lostorf dependent
egalement de cet Office qui est aussi represent^ dans les

conseils d'administration de diverses fondations culturelles.
L'Office de la culture et des sports et ses services emploient
environ 60 collaborateurs qui occupent 33 postes ä plein
temps. A cela s'ajoutent 23 autres postes ä la bibliotheque
centrale n6cessaires ä l'accomplissement des täches nom-
breuses et variees. II faut encore mentionner tous les

instructeurs et moniteurs actifs dans le domaine de la

jeunesse et des sports qui ne sont pas pris en compte dans

ces chiffres. Certains services disposent de commissions
consultatives specialisees.

Les fonctionnaires et les experts exterieurs en tant
qu'interlocuteurs

L'Office cantonal de la culture et des sports a et£ cr£6 par
des personnes persuadees que l'encouragement, la diffusion
et la sauvegarde de la culture doivent se faire au sein de

l'Office comme en collaboration avec les autres administrations.

C'est pourquoi la täche principale de l'Office de la
culture et des sports est d'assurer une coordination ju-
dicieuse avec les autres administrations et d'etre disponible
comme interlocuteur pour differentes questions, un inter-
locuteur qui n'est pas forcement capable de resoudre les

problemes et de repondre aux questions mais qui sait

trouver les contacts indispensables et, si necessaire, delegu-
er les prises de decisions aux commissions ou au moins
s'assurer de leur avis pour les questions importantes. Ces

decisions doivent chaque fois possible etre prises en com-
mun. En fin de compte, dans beaucoup de cas, il s'agit de

convaincre les instances superieures, le directeur de

l'instruction publique ou le Conseil d'Etat du bien-fonde
des requetes. Surtout quand il s'agit d'apporter un soutien
materiel et d'accorder des contributions financieres aux
createurs artistiques, aux promoteurs de la culture et aux
institutions actives dans le domaine culturel. - Cette forme
d'organisation est fondee sur la cooperation et necessite un
echange reciproque important d'informations et bien sür

une confiance mutuelle. Creer et justifier cette confiance,
cela requiert un effort constant, une grande franchise de la

part de tous les partenaires. Cela ne doit pas pour autant
signifier un nivelage des points de vue et des divergences. Au
contraire, la confrontation necessaire entre les partenaires
doit etre la preuve que la tolerance et la diversite sont les

elements necessaires ä l'encouragement de la culture.

Renforcement du domaine culturel

Le fait que nous avons ä l'heure actuelle plus de moyens
financiers ä disposition pour notre täche commune qu'il y a

deux ans est la preuve du bon fonctionnement du modele
soleurois. Compte tenu des efforts d'economie qui d'une
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part sont justifies, d'autre part sont excessifs, il faut de plus
en plus effectuer un travail de persuasion qui a pour objectif
de souligner la valeur d'une vie culturelle riche et active. Ce
travail de persuasion, qui est pratique ä differents niveaux
dans le Canton de Soleure avec plus ou moins de coordination,

s'est revele tres important au cours des dernieres
annees. Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil se sont de

nouveau engages pour un renforcement du domaine cultu-
rel malgre les tendances contraires dans bien d'autres
cantons. La creation et le fonctionnement coüteux du Palais
Besenval (comme centre culturel cantonal) et du Chateau
de Waldegg (comme centre intercantonal et international
de culture et de rencontres) n'auraient autrement jamais ete
menes ä bien. Ce sont la deux exemples parmi de nombreu-
ses autres mesures realisees, peut-etre moins spectaculai-
res mais au moins tout aussi efficaces.

Le Conseil d'Etat et le Parlement soutiennent l'engagement
relativement dynamique des villes et des communes rurales
dans le domaine culturel. Iis contribuent de maniere im-
portante ä un engagement actifdes collaborateurs de l'Office
de la culture et des sports ainsi que des membres des

commissions specialisees et qualifiees. Ce n'est que de cette
maniere qu'il est possible de trouver des femmes et des

hommes competents et confirmes qui, au sein du Kuratorium

pour l'encouragement de la culture et de ses commissions

specialisees, sont ä meme de determiner et de soutenir
de maniere efficace la politique culturelle du Canton de
Soleure. Ces personnes s'engagent avec un grand sens des

responsabilites et prennent leur travail au serieux sans, dans
le cas par exemple des demandes de subventions, exiger des

formalites inutiles. Elles sont toutes d'avis que les createurs
artistiques et les sportifs ne doivent apparaitre comme des

solliciteurs mais comme des requerants avec des demandes

justifiees ou comme des requerants ayant droit ä une aide
materielle et spirituelle.

Une maison, plusieurs adresses

Toute personne qui desire visiter la maison de l'encouragement

de la culture dans le Canton de Soleure devra se

presenter ä plusieurs adresses. Elle doit s'attendre ä se

rendre ä differents endroits suivant le probleme qui la

concerne: Rathausgasse 6, Palais Besenval sur les bords de

l'Aar, Rossmarktplatz pour les affaires sportives, Werkhof-
strasse pour l'archeologie et la conservation des monuments
historiques et ainsi de suite jusqu'ä Olten ou se trouve le
service de coordination des bibliotheques.

Ce modele d'encouragement de la culture du Canton de
Soleure, cette cooperation de diverses commissions et d'un
service administratif central n'est rien d'autre qu'un modele.
Peut-etre au lieu d'etre une maison il ne represente que
l'idee d'une maison. II lui restera cependant toujours quel-
que chose d'exemplaire. Tous ce qui habitent cette maison
et y travaillent sont d'accord. Une chose est certaine, leur
collaboration est un avantage.

Thomas Bürgi

CANTONS
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